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voit celle loi, n'en subsisterait pas moins. Ce serait donc ä

recommencer. Mais les bases ne pourraient etre sensiblement differentes,
vu les indications contradictoires de la votation et les remaniemenls
laborieux que la loi a dejä subis. Pour qu'elle rende ce qu'elle doit
rendre, c'est-ä-dire au moins 3 millions et demi de francs, il faudra
toujours des mesures d'une certaine rigueur vis-ä-vis des gens en-
clins a esquiver ä la fois le service et la taxe.

Pendant que nous depenserions beaucoup de temps et d'argent en
discussions ne portant que sur de minimes details, la Confederation,
jusqu'ä ce qu'on soit d'accord, percevrait, aux termes de l'article 142
de la Constitution, la moitie des taxes actuelles des cantons, en s'at-
tribuant sans doute le droit d'en contröler la perception, et eile ro-
gnerait plus encore qu'aujourd'hui la solde et les indemnites des
militaires, dejä si peu privilegies sous ce rapport.

Par ces divers motifs, et sans nous preoccuper des delails de la loi,
dont plusieurs pourraient en effet etre plus heureux, nous ne nous
joindrons pas au referendum propose, son programme nous parais-
sanl, soit par ce qu'il dit soit par ce qu'il oublie de dire, plus
malheureux encore el plus partial que la loi qu'il veut frapper.

Un officier superieur'.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Le Departement militaire federal aux autorites militaires des cantons.

Berne, le 14 fövrier 1876.
L'arl. 142, 2e alinea, de la nouvelle Organisation militaire, donne ä la

Confederalion le droit de disposer de tout le matöriel de guerre, qui, ä teneur des lois
federales en vigueur jusqu'ici, doit etre en possession des cantons. L'art. 258 de
la möme loi donne en oulre ä la Confederalion le droit de disposer de l'armee
föderale et de son matöriel de guerre reglementaire, aussi bien pour le service
d'instruclion que pour maintenir l'ordre ä l'interieur et döfendre le pays contre
l'etranger.

En consöquence, l'art. 253 de la loi statue que les arsenaux des cantons et
leurs intendants sont placös sous la surveillance de la section administrative de
l'adminislralion du matöriel de guerre föderal, disposition de laquelle il rösulte

quo specialement en ce qui concerne les cours d'instruclion, l'administration du
maleriel de guerre föderal doit se mettre directement en rapporl avec les intendants

des arsenaux des cantons.
Nous prions en consequence les autoritös mililaires cantonales de vouloir bien

inviter les intendants de leurs arsenaux ä pourvoir sans aulre ä l'execulion des
ordres qui leur seronl transmis par la seclion administrative du maleriel de guerre
federal, au sujet du materiel de guerre confie ä leurs soins.

Un autre procede, lel par exemple que celui qui consislerait ä passer par l'in-
termediaire des auloritös mililaires cantonales, n'amenerail que de Ia perlurba-
lion ct pourrait möme, suivant les circonstances, compromeltre la marche des

cours d'instruction. En cas de mobilisation rapide de l'armee, ce procede pourrait
möme avoir les plus fatales consöquences.

Berne, le 25 fevrier 1876.
Le Deparlement mililaire s'est vu dans le cas de soumettre au Conseil federal

* Nous devons mentionner que, tout en insörant cet article, la majoritö de la
rödaction de la Revue militaire fait ses reserves ä l'endioit des conclusions.
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la queslion de savoir si un failli pouvait revelir une place d'officier, et en se fon-
dant sur les dispositions gönerales contenues aux articles 77 ä 80 de l'organisation

mililaire du 13 novembre 1874 (Recueil officiel, nouvelle serie, 1 245-246),
il a exprime l'opinion qu'en principe cetle queslion pouvait etre resolue affirmativement,

mais sous reserve toutefois des prescriplions de l'art. 77, ä teneur des-
quelles un officier peut elre releve de son commandement suivant les circonstances.

Le Conseil federal a approuve la maniere de voir du Departement militaire,
mais en l'invitant ä examiner la question de savoir s'il n'y aurait pas lieu de fixer
des regles precises dans la loi prevue au dernier alinea de l'art. 80 de l'organisation

mililaire sur I'exclusion des officiers en faillite en leur relirant le droit
d'exercer les fonctions de leur grade.

Berne, le 28 fevrier 1876.
Par arrete du 23 decembre 1875 et ä l'occasion de la discussion du budget de

1876, le Conseil federal a öte :

a) Invitö ä organiser des ecoles de recrues speciales d'une duree de 28 jours
d'instruction dans le cas oü, pendant le courant de l'annee, un nombre un peu
consöquent d'hommes astreints au service, de classes d'age antörieures ä 1855,
se prösenteraienl pour faire le service ;

b) Aulorise ä n'asireindre ä suivre l'inslruclion des recrues que les classes

d'äge de 1851 ä 1856 inclusivement.
En consequence, apres avoir pris connaissance et approuve le rapport et le

preavis du Deparlement sur l'execulion de cet arrete, et en consideration :

De ce qu'ä leneur de la loi on ne peut admettre ni un service de plus courte
duree, ni l'exemption definitive de quelques hommes astreints au service, de suivre

l'instruction de recrues; que des ecoles spöciales de 28 jours seulement ne
donneraient cn tout cas que des rösultals absolument insuffisants, et que
l'organisalion de ces ecoles pour l'annee couranle serait l'objet de difficultös presque
insurmontables;

De ce que le licenciement prämature des ecoles ordinaires, de classes d'äge
plus anciennes, aurait pour consequence de priver les hommes licencies d'une
instruction süffisante et de compromeltre la marche des ecoles;

De ce que le licenciement definitif d'un certain nombre de classes d'äge serait
beaucoup plus dans l'interet militaire ct financier de la Confederalion que le
licenciement premalure d'un grand nombre d'hommes aslreinls au service et meme
que l'organisation d'ecoles anormales;

De ce que les postulats de l'Assemblee fedörale etablissent que les autorites
legislatives ont la ferme volonte de realiser des economies par la voie indiquee ;

Le Conseil federal a döcidö :

Les hornmes aslreinls au service, nes anlerieurement ä 1851 et recrutös dans
l'infanterie en 1875, ne doivent plus etre aslreinls au service personnel.

En porlant cetle decision du Conseil federal ä votre connaissance, nous vous
prions de prendre les mesures necessaires d'exöcution et de pourvoir ä ce quo les
hommes dispenses du service personnel, soient astreints au paiement de la laxe
militaire.

Berne, le 29 fevrier 1876.
Depuis la publication de l'ordre general pour la formalion des nouveaux corps

de Iroupes de la landwehr, on a souleve la queslion de savoir si les cantons ne
devraient pas etre autorisös ä conserver dans les arsenaux les sacs a pain, les
gamelies et les sachels ä munition, et si l'equipement de cheval des cavaliers
de la landwehr ainsi que leur armement el leur equipement ne devraienl pas etre
magasines.
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Le Departement a döcidö ä cet egard ce qui suit:
1. Les sacs ä pain, les gamelies ct les Sachets a munition destinös ä la landwehr

peuvent ölre conserves dans les arsenaux soil dans les döpöls des arrondissements.

Los cantons sont responsables envers la Confederalion, suivant les prescriptions

y relatives de la loi, du bon entretien de cos effets ainsi que de Pexistence de

lous les approvisionnements necessaires pour les troupes de la landwehr.
2. L'equipement de cheval et l'armemenl des cavaliers de la landwehr doivent

etre magasinös (arl. 161 de l'organisation militaire); on ne leur laissera ainsi que
l'öquipement et l'habillement personnel.

Les cflets magasinös doivenl etre mainlenus en bon ölat et on veillera ä ce que
le nombre necessaire de ces effels pour l'öquipemenl de l'escadron ou de la
compagnie que cela concerne, soil constamment au complel.

Berne, le 1er mars 1876.
A teneur du $ 6, chiffre 2 de l'instruction du 22 septembre 1875, sur la

visite sanitaire des recrues et la reforme des militaires devenus impropres au service

mililaire, la commission d'examen de chaque arrondissement de division doit
se reunir au printemps, avant l'ouverture des ecoles de recrues, afin d'examiner
les hommes qui, pour un motif quelconque, n'auraient pas paru ä la premiere vi-
sitc (cn automne) ou qui depuis lors auraient öte atteints d'une infirmite, el enfin

pour traiter les recours evenluels.
Quant ä la maniere de proceder ä la visite sanilaire des hommes incorporös el

de traiter les recours, nous vous rappelons les dispositions de l'instruction ci-dessus.

En revanche, pour la visite sanitaire des recrues, soit des hommes non encore
incorpores, qui pour un motif quelconque n'auraient pas paru h la visite de
l'automne dernier, il a ete rendu les prescriplions suivanles :

1. La commission d'examen doit autant quo possible tenir comple des circonslances

geographiques de l'arrondissement et choisir le lieu de la visite, de
maniere ä ce que les liommes appeles puissent si possible rentrer chez eux Je möme

jour.
2. Le recrutemenl aura lieu en meme lemps que la visite sanitaire. A cet effet,

les commandants d'arrondissement doivent sc trouver simultanement avec la

commission d'examen au lieu de la visite ct s'entendre avec eile pour que les

deux Operations puissent ölre terminöes le memo jour.
3. Le jour de la visite sanitaire tous les recrues presents seront, ä teneur des

prescriplions du röglement du 13 avril 1875, soumis ä un examen pedagogique.
II doit etre procödö ä cet examen par celui des experts pödagogiques designes
l'annöe derniere, qui habile le lien le plus rapprochö de celui oü la commission
d'examen se reunira. Cet expert est autorisö ä requerir le secours des inslituteurs
habitant le möme endroit. L'examinateur sera appelö par le prösident de la
commission d'examen.

4. II n'y aura pas de commission speciale pour le recrutement et l'incorporation
des hommes. Le recrutemenl des armes speciales est döclare termine ; en

consequence, les hommes trouves aptes au service seront incorpores sans aulre
dans l'infanterie.

Les hommes nes avanl 1851 ne seronl ni recrutös, ni incorpores, mais irans-
l'eres dans Ia classe de ceux devant payer la laxe militaire.

5. L'incorporation des hommes est du ressort des commandanls d'arrondissement

qui feront aussi etablir les tableaux de recrutement prescrits et remplir les

livrets de service. Ils se serviront ä cet effet des secretaires de la commission si
cela est necessaire.

6. Le recrutement termine, les lableaux de recrutement seront transmis au co-
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lonel divisionnaire, les tableaux d'examen ä l'autorite mililaire cantonale pour
ötre remis au Döpartement mililaire federal.

7. Du resle, les prescriplions de la circulaire du Conseil föderal du 15 seplembre
1875 continuent d'ötre en vigueur.

Le Departemenl militaire federal aux chefs d'armes et aux colonels divisionnaires.

Berne, le 16 fevrier 1876.
Dans lo but d'inlroduire pour toutes les armes un mode uniforme de proceder

ä la remise des rapporls des commandants et des inspecteurs des differents cours
d'instruction et de rendre ces rapports aussi uliles que possible, nous avons pris
jusqu'ä nouvel ordre la döcision suivante.

Les commandanls des ecoles de recrues, des cours de repetition el des cours
speciaux doivent transmeltre leur rapport (sur formulaire) au plus tard 8 jours
apres la clolure d'un cours, ä l'officier qui a procede ä l'inspeclion du cours. Si
le commandant du cours a procödö lui-meme ä l'inspeclion du cours, le rapport
d'öcole sera transmis directement au chef de l'arme que cela concerne, dans
l'infanterie au colonel divisionnaire.

Les inspecteurs, soil les colonels divisionnaires joindront leur rapport d'inspec-
lion, soit leurs observations, aux rapports des commandanls des cours et les

transmeltront 8 jours apres leur receplion, au chef de l'arme que cela concerne.
Apres avoir fourni aux inslructeurs-chefs l'occasion d'en prendre connaissance,

les chefs d'armes transmeltront de leur cötö ces rapporls au Döpartement mililaire

soussigne, dans lo delai de 14 jours aprös leur reeeption el ils y joindront
leurs observations ou leur pröavis spöcial. Le Departemenl se reserve de donner ä

ces rapporls la suile qui lui parailra convenable.
Les rapports sur les cours de difförentes armes et sur Ies manoeuvres de

divisions, seronl transmis direclement au Deparlement mililaire par l'inspecteur, soit

par les commandants, les premiers, 8 jours apres la cloture du cours, et les
derniers un mois au plus tard apres la cloture des manoeuvres.

Le Departement militaire federal ä Messieurs les grands-juges et auditeurs.

Berne, le 21 fevrier 1876.
Nous avons l'honneur do vous informer que les tribunaux militaires pour les

huit arrondissements de division onl öte composös comme suit :

ler arrondissement de division.
Grand-juge : Bippert, Henri, ä Lausanne, lieutenant-colonel.
Auditeurs : Dupraz, Auguste, ä Lausaune, capitaine.

» Dnnant, Albert, k Geneve, capitaine.
2" arrondissement de division.

Grand-juge : Jacottet, Paul, ä Neuchätel, lieutenant-colonel.
Auditeurs : Guisan, Henri, ä Lausanne, capitaine.

» Rambert, Louis, ä Lausanne, capitaine.
3e arrondissement de division.

Grand-juge : Borel, Eugöne, ä Berne, lieutenant-colonel.
Auditeurs : Wildbolz, Adolphe, ä Berne, capilaine.

» Limacher, Francois, ä berne, capilaine.
4« arrondissement ile division.

Grand-juge : Stehlin, Charles, ä Bäle, lieutenant-colonel.
Auditeurs : Willi, Philippe, ä Berne, capilaine.

>s Wirz, Theodore, ä Sarnen, capitaine.
5e urrondissement de division.

Grand-juge : Moser, Fröderic. ä Berne, lieulenanl-colonel.
Auditeurs : Weber, Leo, ä Soleure, capilaine.

» Weber, Jean, ä Lausanne, capitaine.
6'e arrondissement de division.

Grand-juge : Blattner, Otto, ä Aarau, major.
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Auditeurs : Ryf, Jean, k Zurich, capitaine.
» Rahm, Guillaume, ä Schaffhouse, capitaine.

7« arrondissement de division.
Grand-juge : Wassali, Fröderic, k Coire, lieutenant-colonel.
Auditeurs : Egloff, Conrad, ä Taegerweilen, capitaine.

» Rusch, Jean-Baptiste, k Appenzell, capitaine.
8e arrondissement de division.

Grand-juge : Albrizzi, Francesco, k Lugano, lieutenant-colonel.
Auditeurs : Balletta, Alexandre, k Coire, capitaine.

» Censi, Emilio, ä Lamone, capitaine.
En cas d'empöchement, Messieurs les grands-juges voudront bien s'adresser ä

l'auditeur en chef et Messieurs les auditeurs au grand'juge de l'arrondissement de
division respectif, afin qu'ils puissent faire proceder sans retard ä leur remplacement.

L'ancienne prescription suivant laquelle les grands-juges et auditeurs etaient
suppleants les uns des aulres et devaient se convoquer directement en cas
d'empöchement, est supprimee.

Vous voudrez bien nous aecuser reeeption de la presente circulaire.
Le chef du Departement militaire federal: Scheuer.

Le bureau federal d'etat-major aux chefs d'armes, aux divisionnaires
et aux instrueteurs en chef.

Nous nous trouvons dans le cas de proposer quelques nominations pour parfaire
l'effectif du corps d'ötat-major general et vous prions, conformöment ä l'article
71 de l'organisation mililaire, de nous presenter ä cet eflel les officiers qui vous
paraissent remplir les conditions voulues pour ce service. 11 n'est ici question que
du grade de capilaine, les grades superieurs elant pourvus.

Nous dösirons quo vos prösentations soient aecompagnöcs de '.'adhösion personnelle

et des etats de service des officiers qu'elles ont en vue.
Avant leur nomination ces officiers auront ä suivre avec succes, conformement

ii l'article 71 de la loi militaire, la premiere öcole d'ötal-major gönerai, laquelle
a lieu cette annöe du 5 juillet au 10 seplembre. Les nominalions peuvent aussi
avoir lieu 5 la suite de travaux de subdivisions au bureau d'ölat-major.

Nous prenons la liberte d'allirer en oulre volre attention sur les qualifica-
tions essentielles qui doivenl caraclöriser un candidat au corps d'ötal-major general,

soit :

1° Goüt prononce pour le service militaire, possibilite de disposer de son temps
en vue d'un appel frequenl au service et de travaux militaires en dehors du
service.

2° Bonne sante, aptitudes physiques pour supporler les fatigues d'une campagne

et la continuite des travaux de bureaux. Etre un cavalier experimente.
o° Caraclere ferme el droit, inspirant confiance, education soignee, discretion,

tact, energie, commerce facile.
4° Ecriture lisible, facilite de redaction, ecrire correclement l'une des langues

nationales el comprendre un expose frangais et allemand. Connaissances des

röglements mililaires et etre convenablement verse dans Ies sciences historiques,
geographiques el malhemaliques ölömentaires.

Berne, le 25 fevrier 1876.
Le chef du bureau d'etat-major federal, Siegfiued.

Le Commissariat central des guerres aux autorites militaires cantonales.

Berne, le 22 fevrier 1876.
Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous transmettre ci-joinl le nouveau tableau des

reglemenls et ordonnances ä fournir aux officiers et offices des differentes armes,
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public par le Döpartement militaire föderal, ainsi que l'instruction relative aux
demandes et ä la röpartition des reglements et ordonnances.

Nous vous prions d'adresser vos demandes de reglements et d'ordonnances

pour les besoins de toule l'annöe, sauf pour les demandes separees et speciales
qui, ä teneur de l'instruction, doivent elre payees, altendu qu'elles sont destinees

ä ceux qui n'ont pas droit ä une distribution d'office, ainsi que ponr les
demandes supplömentaires de reglements el ordonnances nouvellement publies.

Veuillez ögalement n'indiquer que le nombre total necessaire de chaque reglement

ou de chaque ordonnance, en langue frangaise et en langue allemande.
Les formulaires pour justifier l'emploi des reglements, ele, pendant l'annöe

vous seront adresses en lemps opportun.
L'ödition provisoire pour 1875 de tous les reglements d'exercice pour l'infanterie,

ainsi que celle de l'instruction pour le tir et l'estimation des distances, est

öpuisee. Ces reglemenls doivent ölre revus el soumis ä la sanetion des Chambres
föderales lors de leur prochaine session. Neanmoins, quoique ces reglements ne
seront imprimös qu'aprös avoir öte definitivement approuves, veuillez nous indiquer

le nombre d'exemplaires dont vous aurez besoin, afin que nous puissions
vous les expedier aussitöt qu'ils seront preis.

Apres verification de nos envois nous vous prions de nous en aecuser receplion

en nous retouniani signes les reeepissös y relatifs.
Les demandes que vous nous transmettrez vous seront expödiöes directement,

altendu que nous ne pouvons faire des envois söpares sur des places d'armes.
Quant aux caisses employees pour les expöditions, veuillez donner les ordres

necessaires pour qu'elles nous soient reexpediees immediatement et qu'on ail soin
de ne pas les endommager en les ouvranl, vu qu'elles doivent servir pour de

nouveaux envois.
Agreez, Messieurs, l'assurance de notre consideration distinguöe.

Le Commissariat des guerres central : L. Denzler.

Instructions du departement militaire federal concernant la remise des reglements
et ordonnances.

La remise des reglemenls et ordonnances aura lieu, pendant l'annee 1876 et
jusqu'ä nouvel ordre, d'aprös les prescriptions suivanles :

1° Les canlons doivenl munir en lemps utile les officiers, sous-officiers, ainsi

que les soldals des unilös tacliques cantonales et föderales, des röglements et
ordonnances prescrits, conformöment au tableau gönerai elabli par le departemenl
militaire födöral, et envoyer ces Iroupes dans les cours (l'inslruclion födöraux pourvues

des reglemenls el ordonnances nöcessaires.
2° Les reglemenls el ordonnances nöcessaires ä cel effel seront transmis gratuitement

aux canlons par le commissariat des guerres central sur une demande
dötaillöe. De leur cöle, les canlons aecnseront reeeption des envois effecluös el deli-
vreront gratuitement ces röglements el ordonnances aux officiers et aux offices des
difförenles armes qui y ont droit.

3° Le commissariat des guerres cenlral ne liendra pas comple des demandes
individuelles d'officiers et d'olüces qui lui parviendront sans avoir passe par l'in-
lermödiaire de leurs autorites mililaires.

4° Dans le cas oü les troupes ne seraient pas sulfisammenl pourvues de reglements

ct d'ordonnances, les commandanls des cours d'instruction devront röclamer
ce qui manque aux cantons respectifs.

5° Pour les reglements et ordonnances non designes dans le lableau general
sous la rubrique de l'arme respeclive, ou qui ont dejä ete fournis une fois, le des-
tinataire est tenu d'en payer le prix coülant.

Dans ces cas-lä, les cantons doivent faire des demandes speciales et payer les
factures relatives au commissariat des guerres central.
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6° Les cantons doivenl, aulant que possible, adresser leurs demandes generales
au commissariat des guerres central au commencement de l'annöe et de maniere ä

ce qu'on puisse connaitre le nombre total necessaire de chaque espece de reglemenls

et ordonnances.
7° Apres la Promulgation de nouveaux reglements, et lorsqu'il y en a une

quanlile süffisante au depöt, Ie departement mililaire federal ordonne les mesures
nöcessaires pour leur repartition.

8° Tous les reglemenls qui doivent etre traduits en italien, le canton du Tessin,
apres en avoir obtenu l'aulorisation du departemenl mililaire federal, est charge
de les faire traduire el d'en faire imprimer, aux frais de la Confederalion, le nombre

necessaire d'exemplaires pour ses troupes et les troupes grisonnes de langue
italienne, et d'en delivrer aux officiers et aux offices des unites tactiques des

troupes lessinoises, ä teneur du tableau general.
Le canton du Tessin devra toujours avoir en magasin une provision süffisante

de ces reglemenls, et s'entendre en oulre avec le canlon des Grisons relalivement
aux reglements necessaires ä celui-ci.

9° Les commandants des cours d'instruction de troupes de langue italienne
devront röclamer au canlon du Tessin ou ä celui des Grisons les reglemenls
nöcessaires, s'il n'en a pas öte fourni en quanlite süffisante.

10° Les cantons tiendront des conlröles exacls relativement aux röglements et
ordonnances auxquels leurs troupes ont droit et veilleront ä ce que les mömes
reglemenls, etc., ne soient pas delivres plus d'une fois gratuitement ä la meme
personne.

11° A la fin de l'annöe les administrations cantonales devronl transmettre au
commissariat des guerres central un rapport sur la quanlile de reglemenls qui se
trouvent en leur possession, ainsi qu'un ölat constatant l'emploi des fournitures
failes duranl l'annee. Le commissariat des guerres central fournira aux canlons
des formulaires speciaux ä cet eilet.

12° Le commissariat des guerres central Iransmellra aux officiers menlionnös
ci-apres les reglements el ordonnances concernant leurs armes respeclives auxquels
ils ont droit, ainsi que ceux qui seronl publies plus tard :

Au personnel d'instruclion;
Aux officiers superieurs, c'est-ä-dire aux commandants et elals-majors de

corps de troupes combines;
Aux officiers de l'etat-major general;
Aux secretaires d'ötat-major.
Les demandes complemenlaires, necessitees par suile d'erreurs dans l'expö-

dition, doivent ötre adressees par les interesses au commissariat des guerres
central.

La chancellerie militaire federale fournira au commissarial des guerres central
les indications necessaires relalivement aux reglemenls auxquels ont droit ces

calegories.
13° Outre les reglements ct ordonnances que les officiers superieurs menlionnös

sous chiflre 12 doivenl döjä posseder en vertu de leurs fonclions actuelles, ils
doivent encore recevoir ceux designes dans la rubrique speciale du lableau gönerai
destinee aux officiers superieurs.

14° Le commissariat des guerres central devra etre informe de toule reimpres-
sion de röglements et ordonnances en vigueur, ainsi que de l'impression de

nouveaux röglements el ordonnances. On lui indiquera en meme temps le nombre

d'exemplaires des editions et les imprimeries chargees des travaux d'impression.
Afin de facililer le conlröle exact des livraisons, les imprimeries chargees des

travaux d'impression seront avisees d'avoir ä livrer directement au commissariat
des guerres central les editions completes des reglements et ordonnances ä emma-
gasiner par l'administralion des reglements.



— 107 —

Le paiement des comples des imprimeries et des relieurs nc pourra etre ordonnance

que lorsque radministralion des reglemenls aura certifiö, sur les comptes
mömes, que les röglements el ordonnances ont etö effectivement livrös au döpöt.

Si exccptionncllement les chefs d'armes ordonnenl que des livraisons doivenl
ötre effecluöes ailleurs qu'ä l'administration preciiee les deslinataires de-
livreront pour ces livraisons des recepisses, lesquels devronl etre vises par les

chefs d'armes. Les imprimeries joindront ces recepisses ä leurs comples comme
pieces ä l'appui.

15° Les fournisseurs, c'est-ä-dire ceux qui, ensuite de soumissions ouverles

par l'adminislralion du maleriel de guerre federal, ont, pour faire leurs offres de

services, besoin de reglements et d'ordonnances, ainsi que les librairies qui en
veulent dans le but de les metlre en vente, devront en payer le prix coütanl.

Berne, le 31 janvier 1876
Le departement militaire federal : Scherer.

Projet d'arretc federal concernant la bonification de rations de fourrage
en temps de paix.

L'Assemblee federale de la Confederation suisse, vu un message du Conseil
föderal, du 25 fevrier 1876, arröle :

Art. 1er. Les rations de fourrage et les frais de pansage des chevaux de seile,

aples au service ct reglement tenus, peuvent ötre bonifiös pendant toute l'annee
cn temps de paix.

Le Conseil föderal designera, dans les limites du budget, les fonctionnaires
mililaires et les officiers incorporös qui ont droit ä ces indemnitös, et en fixera le

montant.
Art. 2. Les frais de pansage des chevaux seront bonifiös pour le möme nombre

de jours que celui pour lequel les ralions de fourrage onl etö payees.
Art. 3. La bonification d'une ralion est fixee ä 2 fr. 20, et celle de frais de

pansage ä 80 Centimes par cheval el par jour.
Art. 4. Pour avoir droit ä l'indemnite de ralions, Ic fonctionnaire militaire ou

l'officier incorporö que cela concerne, doit fournir la preuve qu'il ölait en possession

d'un cheval propre au service el lui appartenant, pendant le temps pour lequel
il reclame 1'indemniic.

Art. 5. Les chevaux seront estimös et conlröles. Ils restent estimes pendant le

lemps pour lequel l'indemnite de ralions sera payöe.
Art. 6. Si l'ayant-droit ä l'indemnite pereoit les rations en nature pendant le

service d'instruction, il doil en rembourser le montant, au prix des livraisons, au
fournisseur ou au comptable militaire. Le compte de l'indemnitö ne subit aucune
modifiealion.

Art. 7. La bonification de rations en lemps de paix, ainsi que les indemnitös
de pansage des chevaux, sont suspendues pour le temps pendant lequel l'officier
que cela concerne est en service aclif el pereoit en nature les rations röglemeniaires

de fourrage.
Art. 8. Celui qui pereoit des indemnitös de ralions est tenu, pendant Ic service

oü il doil etre monte, de se servir de son propre cheval ou de ses propres chevaux,
ainsi que de son domestique parliculier. Une exception peut etre autorisee, sur
demande, par le departemenl militaire.

Art. 9. II esl interdit de louer direclement ou indireclement ä la Confederalion

des chevaux pour lesquels les rations de fourrage sonl bonifiees pendant toute
l'annöe.

Art. 10. Les contrevenanls aux prescriplions de cet arrete peuvent, outre les

peines legales qu'ils auraient encourues, etre privös par le Conseil föderal de la

bonification de ralions el ötre tenus de reslituer les bonificalions qu'ils auraient
percues illegalement.
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Art. 11. Cet arrete enlre en vigueur en meme temps que la loi federale com-
plelant celle sur les Irailements des fonctionnaires federaux, du 2 aoüt 1873.

Lc Conseil federal est charge de l'exöcution du present arrete.

Arrete du Conseil föderal concernant les arrondissements de recrutement
des bataillons du genie.

(Du 3 mars 1876.)
Le Conseil föderal suisse, en execution ultörieure de l'art. 2 de l'ordonnance

du 15 mars 1875, sur la division territoriale et le numörolage des unites de troupes

et des corps de troupes combines, et base sur les experiences faites ä l'occasion

de la levöe des recrues du gönie, appartenant ä la classe 1856, arröte :

Arl. 1er. Les arrondissements de recrutement pour les bataillons du genie sont
fixes comme suit :

Bataillons, n"\ Arrondissements d'infanlerie. Arrondissements de division.

1, 1,3, 4, 5 et 6 Ier
2, 1-8 II"

2 Ier

3, 1-12 IIP
4, 1-12 IV0

4 et 9 V°
5, 1-5 et 5-8 Ve

6, 1-6 VI«

7, 1-8 VU8

8, 1-12 VIII*
7-8 VP

Art. 2. La compagnie de sapeurs du balaillon n° 8 sera recrutee dans les

arrondissements de langue italienne; en revanche, la compagnie de pontonniers et
celle de pionniers de ce bataillon le seront dans les arrondissements de langue
allemande du VIIIe arrondissement de division.

Arl. 3. Les pionniers d'infanlerie seronl recrutös dans les arrondissements des

bataillons d'infanterie respectifs.

Ordonnance sur la repartition des corps de troupes federaux d'elite entre les

divisions et sur le service des rapports de ces corps.
Le deparlement mililaire fedöral voulant complöter les prescriplions existantes

sur la division territoriale el le numörolage des unitös de troupes, ainsi que sur la

lenue des contröles de corps, arröte jusqu'ä nouvel ordre :

Art. 1er. Les compagnies de guides nos 1-8.
Les bataillons du train nos 1-8.
Les » genie nos 1-8.
Les lazarets de campagne noä 1-8.
Les compagnies d'adminislration nos 1-8, appartiennent aux divisions d'armöe

dont ces unites porlent le numero.
Les colonnes de parc n05 1-16 appartiennent aux divisions d'armöe dans les

arrondissements desquels elles sont recrutees, savoir :

Les colonnes de parc nos 1 et 2, ä la lre division d'armee.
» » 3 et 4, ä la IIe »

» 5 et 6, ä la IIIe
» 7 et 8, ä la IVe »

9 el 10, ä la Ve

» 11 et 12, ä la VP »

». » 13 et 14, ä la VIIe
15 et 16, ä la VHP
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Art. 2. Les compagnies de guides nos 9-12.
Les compagnies d'artificiers nos 1 et 2.
Les balleries de montagne nos 61 el 62,
Et l'artillerie de position, ne sonl pas attachees aux divisionsei reslenlen temps

de paix subordonnöes aux chefs d'armes que cela concerne.
Art. 3. Les rapports sur l'eflectif du conlröle et de corps des corps de Iroupes

födöraux, altaches aux divisions (art. 1er), doivent etre adressös en deux doubles,
par la voie du service, au divisionnaire d'une part et au chef de l'arme d'autre
pari. Les rapports des aulres corps mentionnös ä l'art. 2 ci-dessus, seront simple-
inenl Iransmis au chef de l'arme que cela coucerne.

Berne, Ie 1er mars 1876.
Le chef du Departement militaire federal, Scherer.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Les traclanda de la session de l'Assemblee föderale qui s'ouvrira le 6 mars
prochain, comprennent les objets militaires suivants :

Message et projet de loi concernant le traitement des fonctionnaires du Departement

militaire et projel d'arröte concernant la delivrance des rations de fourrage
en temps de paix.

Message et projet d'arröte concernant l'introduction de nouveaux röglements
d'exercice pour l'infanterie.

On esl surpris de ne pas voir dans ces tractanda le projel de reglement
d'administration, qui ne saurait ötre separe des deux premiers.

M. Rodolphe Frey, de Bäle, a ötö nomme lieutenant-colonel d'artillerie; M. le
major Wyttenbach, de Berne, jusqu'ä prösent chef du 3e lazaseth de campagne,
prend avec le grade de lieutenant-colonel la place de medecin de division de la 3«
division; M. le commandant Ch. Savary, ä Faoug, a ötö promu au grade de
lieutenant-colonel d'infanterie et prend le commandement du 3<= regiment d'infanterie.

France. — Les ministres de la guerre et des beaux-arts ont decide qu'un
monument commemoratif, destine ä perpetuer le souvenir de l'accueil fait k nos
soldats par les populations de la Suisse, sera ölevö sur un point de la frontiere k
döterminer d'un commun accord. Le monument ne mesurera pas moins de i mötres
de hauteur, le piödestal sera en granit rose orne de 22 ecussons en lave emaillee
aux armes des differents cantons suisses. Une pyramide s'ölevera devant le piödestal

avec cette inscription : « 1870-1871. A la Republique helvetique, la Röpubliqne
francaise reconnaissante. » Deux groupes de quatre personnages en bronze se mas-
seront; le premier reprösente VArrivee, un de nos soldats extenuöde fatigue et de
froid tombe öpuisö dans les bras d'une paysanne suisse, un petit enfant regarde la
scene ; le second represente le Depart, le soldat fait ses adieux ä ceux qui l'ont si
noblement secouru. Enfin, le piödestal sera surmonte du groupe principal, lequel
sera en marbre et aura trois mötres de haut. Ce groupe montre: « La France epui-
see confiant ses enfants ä Ia Suisse. »

Tout fait espörer que cette oeuvre sera digne du grand souvenir qu'elle est
destinee k perpetuer: la charite que la population suisse a temoignöe aux malheureux
soldats de l'armöe de l'Est. (Republique francaise.)

Espagne — La guerre civile qui desolait ce pays depuis environ cinq ans,
est enfin terminee Pres de 18 mille carlistes, y compris don Carlos, ont passö la
frontiere des Pyrönöes pour demander asile ä la France. Voici le texte du dernier
ordre du jour du prince vaincu :

A mon armee
En foulant de nouveau le sol etranger, et le coaur encore emu par vos dechirants

adieux, je crois que mon premier devoir est d'adresser une parole amie k ceux
qui furent mes compagnons d'armes. Tömoin de votre courage höro'ique dans les
jours de triomphe et de votre abnögation, plus höro'ique s'il est possible, k l'heure
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